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Avec vous pour notre commune... 

Septembre 
 2022 

Retrouvez l’actualité de notre commune sur 

Une partie de l’équipe au travail 

 

Très prochainement       

Parc Marcel Boisnard 

Ercé en Lamée 
EXPOSITION 

PHOTOS 

 Vendredi 8 juillet  à 18H30, les ercéens ont  bien répondu à 

l’invitation à l’inauguration des différents projets de la municipalité.  

Après la visite de l’extension de l’école publique et de la boulangerie, 

les partenaires financiers : état, région, département, communauté 

de communes ont pu expliquer leurs implications dans les projets 

communaux tant du point de vue financier (en apportant des 

subventions ), que technique. 

Un apéritif a réuni chacun et a permis de nombreux 

échanges entre les élus et la population. 

Vous voyez ou vous entendez des allées et venues inhabituelles…  

N’hésitez pas à prévenir la gendarmerie : 17 

Cela pourra éviter des rassemblements non souhaités sur la commune ! 

Vous découvrez des dépots sauvages… 

Appelez la mairie 0299443016 ( 07 57 51 08 78  seulement en dehors des heures d’ouverture et en cas 

d’urgence) 

Le 16 juillet,  comme chaque année, belle réussite de la fête communale et du feu d’artifice offert par la mairie.  

Une belle affluence pour regarder le feu d’artifice et pour se détendre sur des pas de danses,  à l’occasion du bal 

populaire. 

           MERCI au comité des fêtes. 
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Compte-rendu de la séance du 11 juillet 2022 

du Conseil Municipal d'Ercé-en-Lamée 

 

 

Présents (10): MM BERTIN Isabelle, RABANNE Myriam, 

THÉPAUT Isabelle, ÉON Christophe, HUBERT Armelle, 

DELÉPINE Didier, MANROT Crystel, AULNETTE Maïwenn, 

BOULIGAND Laëtitia, JARDIN Jeoffrey,  

Absents excusés (3) : M JACOB Erwan, RENAUD Sébastien, 

Mme GUIHEUX Monique 

Pouvoirs (2) : M JACOB Erwan donne pouvoir à Mme 

BOULIGAND Laëtitia 

Mme GUIHEUX Monique donne pouvoir à HUBERT Armelle  

 

Contrôle de conformité assainissement   

Le Conseil Municipal, avec 12 voix pour, décide de 
rendre obligatoire le contrôle des installations de 
collecte des eaux usées ainsi que le raccordement au 
réseau public, à l'occasion de toute mutation d'un bien 
immobilier raccordé directement ou susceptible de 
l'être au réseau d'assainissement, précise que ce 
contrôle sera opéré par l’entreprise Véolia Eau 
Compagnie Générale Des Eaux , signataire du contrat 
d'entretien du service assainissement. La prestation 
sera facturée directement au propriétaire qui vend son 
bien. 
 
Revalorisation des tarifs de la restauration scolaire suite à 

l’attribution du marché  

Considérant la hausse tarifaire de 0,362 € HT/0.382 € 
TTC par repas qui sera appliquée par Armonys 
Restauration sur les repas facturés à la collectivité à 
compter du 29 aout 2022, sachant que cette hausse 
tarifaire représente un surcoût annuel d’environ 9 200 
€ HT par an, le Conseil Municipal, avec 8 voix pour un 
taux de 5%, 4 voix pour un taux de 10%, 0 abstention, 0 
contre, décide de revaloriser les tarifs de la 
restauration scolaire et de la restauration de l’ALSH de 
à compter du 1er septembre 2022. 

Repas enfant maternelle 4.08 € 
Repas enfant élémentaire 4.14 € 
Repas ALSH enfant Ercé/Teillay 4.14 € 
Repas ALSH enfant exterieur  4.54 € 
Repas enfants non inscrits au restaurant scolaire 5.52€ 
Repas adultes 6.91 € 
Repas stagiaire et personnel communal 3.49€ 

 
Attribution de numéros : 

Halle sportive : 33 rue des Pervenches 
Boulangerie : 5 rue des Pervenches 
Logement : 5 Bis Rue des pervenches 
 
Création du budget annexe Lotissement des Ajoncs d’Or 

Dans le cadre du projet de création d’un lotissement 
communal sur des parcelles dont la commune est 

propriétaire au Lieu-Dit Les Ajoncs d’Or, Madame Le 
Maire précise qu’il est nécessaire de créer un budget 
annexe complémentaire à celui de la commune. En 
effet, toute opération de lotissement consistant à 
viabiliser et vendre des terrains à des personnes privées 
et, de ce fait, sa gestion relève du domaine privé de la 
collectivité. 
 
Tarifs de location de la salle des fêtes de la Fleuriais 

Après délibération, le Conseil Municipal, avec 12 voix 
pour fixe les tarifs de locations de la salle des fêtes de la 
Fleuriais comme suit. Ils seront applicables au 1er 
janvier 2023 pour les réservations effectuées à compter 
du 14 juillet 2022. 

Vin d’honneur  : 70 € pour les habitants de la commune 
70 € pour les habitants hors communes 

½ journée :  90 € pour les habitants de la commune 
110 € pour les habitants hors communes 

Journée :   270 € pour les habitants de la commune 
310 € pour les habitants hors communes 

Week end : 400 € pour les habitants de la commune 
440 € pour les habitants hors communes 

Journée suppl. : 130 € pour les habitants de la commune 
130 € pour les habitants hors communes 

 
Déclaration d’intention d’aliéner parcelle AB 19 & AB 
23 & AB 24 Le Conseil Municipal, à l'unanimité avec 12 
voix pour renonce à faire valoir son droit de 
préemption urbain sur la déclaration d'intention 
d'aliéner présentée par M BRADANE Philippe et Mme 
ANTIGNAC Hélène concernant les parcelles AB 19 et AB 
23 et AB 24 d’une superficie totale de 172 m².  
 

Questions diverses  

 Le loyer du logement au-dessus de la boulangerie 
est fixé à 680 € par mois 

 L’association de football a fait une demande de 
pose de filet pare ballons, un ballon d’eau chaude 
est à remplacer. 

 Le forum des associations aura lieu le 
02/09/2022 de 18h30 à 21h salle polyvalente 
sous le même format que l’année précédente, il 
est nécessaire de constituer une petite équipe 
pour gérer l’événement  

 Mme MANROT recherche toujours des bénévoles 
dans le cadre du festival  

 Les organisateurs du festival de musique métal à 
Ercé début août ont été reçus en mairie par Mme 
le Maire et Mme AULNETTE, ils ont rassuré la 
municipalité sur l’ampleur et l’organisation. 

 M Bellier propose l’organisation d’un concert de 
chants boliviens salle du patronage en fin 
d’année. 

 Mme le Maire a signé l’avenant relatif à 
l’animation par l’association Calinous, 
financement BPLC. 

Pour plus de précisions, le compte rendu sera publié dans son intégralité sur le site internet de la commune 
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Bonjour à tous,  
Par ce bulletin je me permets de vous adresser quelques mots sur notre centre d'incendie et de secours. 
Nous sommes 21 Sapeurs-pompiers, 6 femmes et 15 hommes à se relayer 24h/24h, 7j/7j pour assurer un service de 
proximité. Comme vous avez pu le constater dans les médias ces dernières semaines, le réchauffement climatique 
augmente le risque d'incendies. Si sur notre secteur et heureusement nous n'avons pas connu de gros incendies, le 
centre d'Ercé-Teillay a répondu présent pour aller lutter contre les flammes dans la forêt de Brocéliande. Vous vous 
doutez bien que pour tous ces événements, nous avons besoin de recruter des Sapeurs-pompiers volontaires. Je 
vous propose de venir nous rendre visite tous les dimanches matin à la caserne, pour toutes questions éventuelles. 
Nous serons également présents au forum des associations le 
vendredi 02 septembre à Ercé en lamée. 
En espérant avoir attiré votre intention je vous souhaite une 
bonne fin d'année. 

Sergent CHARPENTIER Hugues 
Chef du Centre d'incendie et de secours  

 

Pour bien vivre ensemble à Ercé en Lamée  quelques consignes et précautions : 

Nos amis les chats et les chiens .. 

De nombreux chats sont abandonnés  

et des signalements importants de  

chats errants arrivent en mairie.  Dans 

le bourg comme en campagne les 

chats se multiplient et gênent les 

voisins. 

Attention : tous les propriétaires ont 

obligation de faire identifier leur 

animal (dès 4 mois pour un chien, 7 

mois pour un chat). La possession d’un 

animal non identifié est passible d’une 

amende de 750 €. 

Nuisances sonores : Pensez à vos 

voisins, baissez la musique, n’utilisez  

vos tondeuses ou débrousailleuses ni 

le dimanche ni à des horaires où les 

voisins se reposent ou se détendent ! 

Chardons …. 

Le débroussaillement est une 

précaution élémentaire pour se 

prémunir contre l’incendie et 

préserver la sécurité et les interêts 

matériels de chacun. C’est aussi un 

devoir civique et de solidarité. C’est 

pourquoi il est demandé à chacun de 

bien vouloir procéder, conformément 

à la réglementation en vigueur, à la 

destruction des ronces, des chardons 

et des mauvaises herbes sèches qui 

envahissent la parcelle. 

 

Elagage : Les services ORANGE 

constatent que les plantations qui 

surplompent le domaine public 

rendent impossibles les interventions 

d’urgence ou de maintenance des 

réseaux de télécommunications. 

Vérifiez vos haies et vos arbres ! 
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Festival financé par la 

commune et le 

département d’Ille et 

Vilaine 
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Financé par la commune et 

le département d’Ille et 

Vilaine 
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Ouverture de la HALLE SPORTIVE—SEPTEMBRE 2022 

La Halle sportive sera bientôt en service ! Même si la date exacte n’est pas 

définitivement fixée, les activités sportives vont pouvoir se dérouler dans 

notre magnifique halle sportive dès cet automne. 

Bonne année à tous les sportifs ! 

Avec la rentrée, reprise de toutes les activités périsscolaires et extrascolaires. 

Maternelle : 4.08 € 

Elémentaire : 4.14 € 

Non prévu : 5.52 € 

Bonne rentrée à tous : enfants, enseignants et parents… 

En cas de besoin voici vos interlocuteurs : 

- Tienno GOHIER – Adjoint au Directeur ALSH – 02.99.44.20.22 alsh@erceenlamee.fr 

- Maryline GUÉRIF PLOTEAU - Chargée de facturation - 02.99.44.30.16 communication@erceenlamee.fr 

- Myriam RABANNE - Adjointe chargée de l’enfance - 02.99.44.30.16 myriam.rabanne@erceenlamee.fr 
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Vous avez froid en hiver ?  

Vous avez trop chaud en été ?   

Votre facture d’énergie augmente ? 

Espace Rénov’ Habitat 

Service public gratuit, neutre et indépendant  

En quoi consiste ce service ? 

Des conseillers à disposition des particuliers – propriétaires et/ou locataires pour les conseiller et 
accompagner dans différentes étapes de la rénovation et amélioration thermique de leur logement : 

réalisation des travaux d’isolation 
remplacement des fenêtres  
changement de système de chauffage 
autres travaux de rénovation  

Ces travaux permettent de : 

 faire des économies d’énergie  
 gagner en confort  
 revaloriser son patrimoine   
 participer à la lutte contre le réchauffement 

climatique 
Qu’est-ce que peut vous apporter ce service ? 

analyse de votre demande et conseil personnalisé de 

nature technique et/ou financière  

accompagnement approfondi avec une visite à domicile, un diagnostic énergétique et proposition de 

plusieurs scénarii de rénovation 

soutien à l’analyse des devis des entreprises 

aide à identifier les dispositifs d’aides financières mobilisables selon le niveau de revenus du ménage 

et le type des travaux envisagés 

Contactez-nous 

  02 99 57 02 20 (prix d’un appel local) 

www.espacerenovhabitat@paysdesvallonsdevilaine.fr 

 

Nos permanences avec ou sans rendez-vous : 

Guipry – les lundis matin 

Val d’Anast – les lundis après-midi  

Guichen – les mercredis matin 

Bain de Bretagne – les jeudis après-midi 

Grand Fougeray – les vendredis matin 

Renseignements et 

affichage auprès de la 

mairie 

http://www.espacerenovhabitat@paysdesvallonsdevilaine.fr
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Epicerie, dépôt de pain, gaz... 

LES PIZZ’A PAT 
Pizzas 

artisanales tous 

les vendredis  et  

samedis. 

O Sulpice des pains, un boulanger à votre service    

   Lundi ,mardi, jeudi, et vendredi 7H30/13H00 –15H30/19H00 

Samedi  et dimanche 7H30/13H00      Fermeture le mercredi 

Pain, viennoiseries , pâtisseries , sandwichs… 02 99 71 03 83  

Boucherie MERCIER 

Des promos en septembre ? Certainement, mais Martine et Hervé 

sont partis se reposer… alors ce sera la surprise ! 

7 Rue du Muguet—35620 ERCE en LAMEE- 0299443023 

STELE DE LA NOUETTE 

COMMÉMORATION  

Dimanche 18 sptembre 11H00 

Samedi 3 septembre—Terrain des sports 

Concours de palets 

Organisé par la société de chasse « Le Saint 

Reprise des activités 

le mercredi 12 

septembre 2022 

GYM VOLONTAIRE ERCE EN LAMEE 
 
Lundi de 9h30 à 10h30 à la salle polyvalente 
d'Ercé en Lamée à partir du 05 Septembre 2022. 
 
Le Jeudi de 20h30 à 21h30 à la salle « Raymond 
Prot » de Teillay à partir du 08 Septembre 2022. 
 
Renseignements au 02.99.44.22.32. 

TENNIS 

Ouverture des inscriptions  

pour la saison 2022/2023 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=o+sulpice+des+pains#

